
LES ELECTIONS DES DELEGUES 

Au début de chaque période, chaque classe élit deux délégués dont les rôles sont 
les suivants :  

- Représenter la classe aux conseils des élèves et lui remonter le compte 
rendu, être porte-parole de la classe. 

- Etre médiateur entre élèves ou entre élèves et enseignants. 

- Etre à l’écoute pour aider et encourager ses pairs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


